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I 
I.) Par décision du 10 mai 1953» l'Assemblée ad hoc a confié 
trois tâcb.93 6 la Commission constitutionnelle : 

i) suivre, en liaison avec le bureau, la suite donnée pur les 
gouvernene nts au projet de traité portant statut de la 
Communauté européenne; 

ii) prendre les mesures nécessaires pou-" permettre aux gouverne 
ment8, le cas échéant, de 'se renseigner sur les expériences 
faites par l'Assemblée au cours des débats sur le projet 
de traité; 

iii) présenter en temps voulu un rapport à l'assemblée. 

2,) Il appartient à la Commission, agissant en liaison avec le 
bureau, de dire quand il conviendra de faire rapport à 
l'assemblée ad hoc. Cette question fera l'objet de nos délibé
rations. 

Aujourd'hui, j'ai pour tache de vous renseigner sur les dt=ux 
premiers ooints. 

3.) D'emblée, je voudrais sruligner que dans les six Etats 
membres l'opinion publique a compris toute, la signification 
des travaux de l'Assemblée ad hec et. a apprécié la diligence 
avec laquelle celle-ci a accompli un travail précieux, hais 
avant toute chose, dans les six pays membres, elle a été heureuse 
de constater - fait qu'elle considère particulièrement important 
que la Commission constitutionnelle continue à 8'occuper du •' 
progrès des travaux relatifs au projet et que l'Assemblée ad hoc 
ne s'est pas dissoute, 

[(..) Pour l'exôcution des taches qui nous incombent, j'ai convoqué 
cinq fols le Groupe de travail, à savoir : 

i) le 11 msrs à Strasbourg, 
ê 

ii) les 15 et 16 avril à Bonn, 
iii) les 6, 7 e t 6 mai à Strasbourg et le 13 mai pour une 
X réunion en nombre restreint à Paris. 

II 

5.) Dans la ITB sure où je dispose de runseignements, je dirai 
tout d'abord quelques mots sur la situation telle qu'elle se • 
présente dans chacun des six pnys; puis je parlerai des congrès t. 
et assemblées qui ont eu lieu dans l'intervalle pour terminer 
par quelques considérations sur le Conseil de Ministres* ~t 
sur la collaboration entro le -"reúno d~ travail et C-r- il 
de Àlinistr 



Allemagne 

i) Parlera nt ; 

Le Bundestag allemand a pris la résolution suivante lors de 
a troisième lecture du Traité C.E.D., le 19 mars 1953 : 

"Il prie le gouvernement allemand de faire le nécessaire pour 
que le projet de traité portant statut ce la Communauté européenne, 
adopté à Strasbourg au mois de mars, soit accepté et ratifié, au plus 
tôt, notamment en vue d'une prochaine coordination de la politique 
extérieure et de l'établissement d'un contrôle authentiquement 
démocratique des forces de défense européennes; .... de considérer 
qu'une de ses' tâches urgentes consiste à hâter la conclusion d'un 
traité concernant la Communauté politique européenne et de régler 
les rapports avec le Pacte de l'Atlantique". 

ii) Congrès des partis allemands 

a) Congrès de l'Union démocratique chrétienne d'Allemagne, 
Hambourg, 22 avril 195$. 

Le. 22 avril 1953 le Congrès de l'Union démocratique chré
tienne d'Allemagne a adopté à l'unanimité un programme dans lequel 
il est notamment dit ceci : 

"L'Union démocratique chrétienne a apporté dès le début son 
entier appui aux efforts d'unification de -1'Europe"et leur a donné 
elle-même une forte impulsion. 

L'entrée du gouvernement fédéral au Conseil de l'Europe, 
l'institution de la C.E.C.A. et l'acceptation du traité avec 
l'Allemagne ainsi que du traité instituant la Communauté européenne . 
de défense ont été Xoe principales étapes du chemin que nous avons 
parcouru avec une résolution inébranlable. 

La grande tâche qui nous incombe ensuite est l'intégration 
de ces institutions dans la Communauté politique européenne. L'idée 
de l'unification que notre Union s'efforce de réaliser de concert 
avec les Europicne animés du même esprit est née sous la pression 
d'une menace commune. Mais abstraction faite de celle-ci, cette 
unification demeure pour nous un grand objectif. Avant tout, elle 
mettra fin à la longue et tragique période des guerres fra"~ticides 
européennes, 

L'unification politique de l'Europe doit aller de pair 
avec son unification économique. Les économies nationales individuel
les avec leur tendance à cloisonner et à entraver l'échange des 
marchandises doivent faire place à un marché européen unique, afin 
que les forces productives puissent se développer librement et assurer 
le bien-être des peuples. 
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b) Dans son programme de travail le Parti allemand fait 
le? constatations suivantes : 

"Pour mettre fin à la division de l'Europe, il faut d'abord 
mettre fin à la division de l'Allemagne; ainsi pourra naître une 
Europe unie et assurée de vivre en paix. C'est pourquoi nous 
poursuivrons inébranlablement notre politique d'union économique, 
militaire et politique telle qu'elle est tracée dans les traités 
européens, car ce n'est qu'ainsi que l'unité nationale et l'unité 
européenne pourront être réalisées, dans la paix et la liberté". 

iii) Gouvememen.t : 

Dans une interview du "Uordve-stdeutscher Rundfunk", le 
Chancelier fédéral a déclaré le 11 juin 1953 • 

"Question : Vous n'avez donc aucune raison de révenir sur 
la politique extérieure que vous avez faite jusqu'ici ? 

Réponse : Je maintiens ma politique extérieure. Non parce 
que je m'obstine, mais parce qu'elle est juste. Il n'y en a pas de 
meilleure, il n'y en a pas d'autre. 

Çuest ion : Quel rôle la politique étrangère jouera-t-elle 
dans les élections ? 

Réponse : Un rôle décisif. Je ^rois que les élections • 
ressembleront beaucoup à un plébiscite sur la politique étrangère. 
J'envisage cet événement avec une entière confiance. Je n'ai pa3 
voulu ni désiré cette divergence de vues. Je ne fais pas de 
politique étrangère pour l'Union chrétienne démocrate, mais pour 
l'Allemagne et pour l'Europe. 

Question : Et quel serait le sens du plébiscite dont vous 
parlez ? 

Réponse : D'une part, il y a "i. 3 politique européenne, la 
politique en faveur d'une Allemagne qui ne doit plus rester isolée 
dans le monde, et qui ne peut conquérir que de cette manière son 
unité ians la liberté. De l'autre, il y a la politique en faveur 
d'une Allemagne en quelque sorte neutralisée et isolée. La politique 
à l'échelle européenne vise le possible, en pleine connaissance des 
forces véritables. La politique d'isolement vise l'impossible, en 
surestimant ses propres forces. Par deux fois, nous nous sommes 
ruinas à cause de cette surestimation en soi, et les deux fois o'étal 
par une guerre. Il ne faut pas que cela se reproduise une troisième 
fois, ni avec une guerre, ni sans guerre. 



La vois de l'Allemagne conduit vers l'Europe et non pus vers l'isole
ment national, qui serait 6n même temps l'abandon des liens avec la 
politique mondiale. Il y a des instants historiques où il n'est 
permis ni d6 tergiverser; ni de fuir. Le gouvernement fédéral a 
opté pour l'Europe. Il restera partisan de l'Europe et ne faillira 
pas. 

Le gouvernement fédéral allemand pense que le projet.qui a 
été élaboré par 1'Assemblée ad hoc peut constituer dans ses 
lignes essentielles le fondement d'une coopération•de s six Etats, 
collaboration qui, d'une part, tiendra compte des nécessités d'une 
pleine Intégration institutionnelle .et, d'autre part, respectera 
les souverainetés nationales dans la mesure nécessaire. 

Il se rend compte qu'un projet de cette sorte représente 
nécessairement un compromis entre des désirs contradictoires et ne 
saurait répondre aux conceptions que chacun des gouvernements s'est 
faites'. 

Il renonce à former des contre-propositions, mais se réserve, 
selon la tournure que prendront les discussions au sein du Conseil 
spécial de ministres, de faire des propositions destinées à préciser 
et à compléter le projet selon l'esprit de celui-ci." 

7. ) Belgiqr.9 ; 

i) Parlement ; (Anaales du Sénat des 2 8 , 29 et 30 avril 1 9 5 3 ) 

Examinant la situation internationale résultant de l'initiativ 
russe, les représentants constatent que le gouvernement devrait pour
suivre sa politique étrangère. Seul M. Rolin, sénateur, pense qu'il 
en est résulté une situation essentiellement nouvelle et qu'avant 
tout la ratification du Traité de la Communauté européenne de défense 
devrait passer à l'arrière-plan. 

En ce qui concerne l'intégration européenne, les représentants 
| sont d'avis que celle-ci est nécessaire surtout dans le domaine 
I économique et que, comme le dit le compte d'Aspremont-Lynden, rappor
teur, Il n'existe plus en Europe de pays qui'puisse se dire capable 
de tyivre dans, une sorte d'autarcie., Pareille politique conduirait 
à la rulhe. LeP débat s ne donnent pas d'indication sur le cadre A<^<* 

lequel cette intégration économique pourrait se réaliser. Seu" 
M. Dehousse, sénateur", souligne les dispositions du projet de 
traité relatives à l'intégration économique. 

La plupart des représentants se sont également prononcés 
en faveur de la ratification du Traité C.E.D. Des réserves ont été 
faites par M. Gillon, sénateur, qui, tout en étant partisan- de la 
C.E.D., ne croit pas pouvoir voter pour son acceptation par le Sénat 
belge, tant que la Constitution belge n'aura pas été amendée en 
conséquence. 
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Le comte d'Asoreraont-Lynden soulève quatre objections au sujet de la 
C.E.D. : 

a) à son avis, le Traité deviendra caduc aussitôt que l'Allemagn 
aura été réunie; mais s'il était étendu à l'Allemagne tout entière, 
l'on arriverait à un résultat opnosé au but que l'on s'était proposé : 
la nouvelle Allemagne absorberait la C.E.D. au lieu que ce soit celle-c 
qui absorbe celle-là; 

b) la C.E.D. est née uniquenB nt d'un moment de crainte; 

c) elle ne comprend que la Petite Europe; 

d) elle ne prévoit aucun droit de sécession; de plus elle 
n'impose pas les mêmes chargea à toutes les parties. 

Seul M, Dehcusse, sénateur, parle d'une manière circonstanciée 
sur la Communauté politique. Il combat les réserves faites par 
M. van Zeeland, ministre des affaires étrangères, et défend le projet 
de constitution surtout sur les points suivants : 

a) mise 6n oeuvre de l'intégration économique prévue; 

b) création d'un Sénat au scrutin pondéré; 

c) exclusion du droit de sécession; 

d) limitation du nombre des cas dans lesquels l'unanimité du 
Conseil de;- ministres est requise: 

e) constitution de l'exécutif tel qu'il est prévu dans le projet 
de traité. 

I'I. Dehoussj s'oppose en outre à la conception de M, van Zeeland, 
qui considère que le projet de l'Assemblée ad hcc est en contradiction 
avec la Constitution belge et dit .qu'il ne pourra donner son adhésion 
qu'après que celle-ci aura été modifiée. 

M. de la Vallée-Poussin, sénateur, parle également d6 la 
Communauté politique européenne. Cependant, Il ne voit dans le projet 
de l'Assemblée ad hoc qu'un simple avant-projet auquel il faudrait 
opposer un projet élaboré par une commission. L'idée fondamentale 
est que la Communauté européenne devrait être une communauté d'Etats 
souverains qui cependant mettraient en commun des attributions déter
minées, afin que celles-ci soient exercées dans l'intérêt de tous 
par l'organisme supranational. Cette Communauté engloberait tout 
djabord la Communauté du charbon et de l'acier et la Communauté de 
défense européenne; de nouvelles compétences ne pourraient toutef,ois 
lui être conférées qu'après la ratification du traité par tous les 
Etats membres. 
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Cependant, le problème des attributions- économiques devra être réglé 
dès le début. La proposition concernant l'organisation de l'exécu
tif n6 ressemble pas à celle qui a été élaborée par l'Assemblée 
ad. hoc. 

• 
M, van Zeeland- fait au Sénat un bref expose de son point de 

vue. Il fait sienne la définition que M. de la Vallée-Poussin 
a donnée de la Communauté politique et fait observer que l'évolu
tion qui se poursuit au sein de l'O.T.A.N., qui montre que des 
organisations fondées sur le principe d6 l'unanimité peuvent 
également rendre de bons services, peut exercer des effets sur l'idée 
de la Communauté politique. 

S'il ne peut pas donner son adhésion à une communauté/politique 
avant que la Constitution aie été modifiée, c'est parce qu'il s'agit 
là de créer un pouvoir législatif propre et direct, ce qui n'est pas 
le <»as pour la C.E.D. Le moment est cependant venu de préparer 
la révision de la Constitution. 

il) Séance de la Commission^ spéciale du parlement belge pour 
la Communauté européenne de défense, au 1 1 juin. 

A cette séance, le président du parti socialiste belge fait une 
déclaration particulièrement importante. 

Il s'attaque, entre autres, au défaitisme, au "neutralisme" 
et au lamentable néo-pacifisme ainsi qu.1 aux illusions de ceux qui 
voudraient suivre les violons russas. Les socialistes avaient 
toujours montrés comment ils concevaient leurs devoirs' internatio
naux. Depuis I9U0, la politique dite indépendante est surannée. 

En ce qui concerne la C.E.D,,- M. Max Buset regrette qu'elle 
ne soit pas véritablement européenne et qu'elle consiste davantage 
en un alignement de forces de combat qu'en une authentique inté
gration. Néanmoins, il considère que la C.E.D. constitue un pas 
de plus vers l'union européenne. Un échec aurait donc de graves 
conséquences. Trois problèmes sont liés à la C.E.D. .: 

- le transfert de la souveraineté, 
- le contrôle démocratique, 

k - la constitutionnalité. 
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Le Président du oarti socialiste belge constate que l'on 
peut déjà tirer quelques enseignements de l'oeuvre de la 
Communauté du charbon et de l'acier. Il critique vivement le 
caractère technocratique de cette Communauté. En réalité, le 
contrôle politique international n'existe que sur le papier. 

La C.E.D. implique expressément (art. 38) une autorité 
politique commune. Ratifier le traite , c'est accepter en 
même temps cette autorité supranationale, à moins qu'on ne 
veuille la caboter. Il est impossible de voter pour la C.L.D. 
sans savoir où en est la Communauté politique. 

En ce qui concerne chacun de ces trois problèmes, 
M. Max Buset souligne la nécessité d'ajuster la législation 
interne au nouveau statut international qui se dessine. 

Le parlement belge convoque en assemblée constituante, 
sera en mesure de voter sur la Communauté européenne de défense 
et sur les projets d'union européenne. 

M. Spaak est d'avis qu'en octobre les ministres des six 
pays pourront avoir conclu un traité relatif à la Communauté 
politique, mais il demande si cela répond" aux intentions du 
ministre belge, 

M, van Zeeland déclare que le gouvernement belge accepte 
que les prochaines élections soient des élections à une assembl 
constituante, mais qu'il ne saurait accepter d'être lié par des 
dntes fixes. Il insiste à nouveau sur la nécessité urgente 
de ratifier le traité instituant la Communauté européenne 
de défense. 

iii) G-cuvernement : 

M, van Zeeland, ministre d6s affaires étrangères de • 
Belgique, soulève des objections sur quatre points du projet. 

a) L'article 1 du projet prévoit que la Communauté est 
indissoluble. Il en résulte non seulement que la durée de la 
validité du traité n'est pas fixée, mais encore que le traité 
ne prévoit aucun droit de sécession. M. van Zeeland ne peut 
admettre ce point de vue, 

b) L'article 17 du projet prévoit pour le Sénat de la 
Communauté la représentation des Etats sur la base d'un système 
de répartition pondérée des sièges. M, van Zeeland estime 
que cette représentation devrait reposer sur le principe de 
la parité. 
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c) Les chapitre5 2 et 3 de la partie II, qui se rapportent 
au Conseil exécutif européen, ne sent pas satisfaisants, Selon 
M. van Zeeland, le rôle que le crojet confère au Conseil des 
Ministres nationaux ne correspond aucunement nux responsabili 
effectives incombant aux ministres qui le composent, 

d) De l'avis de M. van Zeeland, les aspects économiques 
\' sont élaborés d'une façon insuffisante dans le projet de Traité 

Le gouvernement belge avait prié un comité compose d6 qua 
professeurs de droit public des quatre universités belges de 
fournir un rapport sur la constitutionnalité du traité C.E.D. 

Ces quatre juristes ont rédigé d'un commun accord un 
rapport sur le projet de traité C.E.D. Leurs thèses et conclu-

• sions soht les suivantes : 

Le projet de traité C.E.û. n'est pas compatible avec la 
Constitution, paS plus que le traité C.E.C.a.' et le projet de 
statut de la Communauté européenne. 

Le 9 juin 1953, a eu lieu au Ministère des affairés 
trangères de Belgique une réunion de la Commission inter

ministérielle, chargée de l'étude de la Communauté politique 
européenne. 

Cette réunion était présidée par M. Louis Scheyven, secré 
taire général du ministère. Le trois membres belges de la 
commission constitutionnelle , nos collègues Lefèvre, Wigny 6t 
Dehousse, y prirent la narole. Ils déclarèrent unanimement: 

1) que le projet de Traité élaboré par 1'Assemblée ad hoc 
devait servir de base au travail de la conférence des ministres 
des affaires étrangères à Rome; 

2) que l'Assemblée ad hoc devait être convenablement 
représentée à cette Conférence. 

iiii) Rapport de la Commission d'études européennes 

Le groupe d'étude chargé par le ministre des affaires 
étrangères de Belgique d'examiner le statut de la Communauté 
européenne est présidé par M. L. Cornil. ' M. de la Vallée 

VPoussin fait fonction de rapporteur. Il y a lieu de noter 
que le rapport se réfère fréquemment au projet d6 traité 
élaboré par l'Assemblée ad hoc et l'adopte pratiquement comme 
base de travail. 

La majorité d6s membres de la Commission est arrivée 
aux conclusions suivantes : 
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a) Bases générales de la Communauté européenne : 

Il faut absolument se rendre compte que les institutions 
européennesne seront jamais puissantes au point de pouvoir 
négliger les intérêts fondamentaux des Etats. La Communauté 
doit avoir le caractère d'une communauté d'Etats souverains 
qui conservent leur qualité de sujets de droit international. 

b) L'admis sion est réservée aux seuls Etats qui font 
partie du Conseil de l'Europe. 

c) Le statut doit prévoir le droit de sécession. Il 
faut donc supprimer le clause de 1'indissolubilité. Le délai 
de préavis serait de deux ans. 

d) Les organes de la Communauté. 

En ce qui concerne la composition de la Chambre des 
Peuples, la majorité de la Commission s'est prononcée en favaur 
de la représentation pondérée, ^u cas où le Sénat serait 
élu selon le principe paritaire, il faudrait peut-être adopter 
pour la Chambre des Peuples le principe démogranhique. 

Aucune unanimité ne s'est faite sur la question des * 
élections directes ou indirectes. La plupart des membres de . 
la Commission pensent que, tout au moins en Belgique, il n'est 
pas indiqué de procéder des la première période législative 
à des élections directes. Le statut devrait en tout cas énoncer 
les principes généraux de la procédure démocratique des 
* élections. 

Sénat : La composition paritaire est necommandée. La désigna
tion des sénateurs ne devra pas être^par les gouvernements, 
mais par les parlements nationaux, mais sans mandat impératif. 

Pouvoirs du législatif : Il ne devrait y avcir aucun transfert 
^de compétence au moyen de lois de la Communauté. 

Les avis de la commission sont partagés quant au droit 
du pouvoir législatif à renverser le pouvoir exécutif. Il est 
suggéré d'élire l'exécutif pour une durée limitée, de façon 
qu'il ne puisse pas être renversé. 

Exéeut if : En ce qui concerne la nomination du Président, la 
majorité se prononce en faveur du système établi dans le projet 
de traité-, à savoir : 

Nomination du président par le Sénat ou par les deux 
Chambres. Le président forme seul le Conseil de Ministres, 
cette désignation devant être confirmée par les deux Chambres. 
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En ce qui concerne 16 Conseil executif, il y a une 
importante divergence. Le Conseil sera composé de sept 
ministres européens, et de six ministres nationaux appartenant 
•aux gouvernements nationaux. 

Au sein du Conseil exécutif, les décisions seront 
prises en principe à la majorité des voix et, dans certains 
cas, à la majorité qualifiée des ministres nationaux. Les 
cas dans lesquels l'unanimité est requise, doivent être 
très peu nombreux. 

Au sujet de la Cour de justice, le rapport se réfère 
à la position pris6 par M. Rolin, sénateur, au Conseil de 
1'Europe, 

e) Les compétences de la Communauté 

Selon les auteurs du rapport, la Communauté doit avoir 
une triple compétence : 

aa) les compétences de la Communauté du charbon ot de l'acier 

bb) les compétences de la Communauté de défensej 

ce) un6 compétence économique qu'il y aura lieu d'établir e* 
qui doit exister dès le début. 

< u . 
Etendue de la compétence économique : convertibilité 

des devises et création d'un marche commun global, 

La réalisation doit se faire par la coordination 
de la politique économique des Etats membres, la Communauté 
jouant le rôle d'un organe de coordination en procédant de 
la manière suivante : 

- en procédant à des études, des enquêtes et des conciliation 
- en concluant des conventions avec et entre les Etats membre 

(selon le rapport, il faudrait désigner pour faire partie 
du cohseil exécutif, des ministres nationaux qui puissent 
défendre l'idée de l'unification dans leur ministère) 

- en collaborant avec d'autres organisations internationales 
européennes, par exemple, par la représentation de la 
Communauté européenne auprès du Conseil économique d6 
1'Europe. 
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f) Trois avis divergeant des conceptions exprimées 
dans le rapport ont été émis. Deux membres (MM, de Visscher 
et Roli») sont d'avis que le projet va trop loin; un autre 
membre (M, Payât) pense ne pas pouvoir l'approuver parce 
qu'une union continentale européenne comporte certains 
inconvénients et pourra même impliquer plus tard certains 
dangers. 

M, Rey insiste sur la nécessité de prévoir des 
élections directes» pour la Chambre des Peuples un système 
pondéré, pour le Sénat un exécutif qui ne dépende pas trop 
des différents gouvernements , mais qui, nu contraire, 

jouisse d'une autorité illimitée. 

g) M. van Zeeland, ministre des affaires étrangères 
de Belgique, devra se servir de ce rapport au cours des 
négociations. 



) íranee 

i) Parlement 

A l'Assemblée Nationale française, aucun débat n t9 eu lieu 
' sur le Projet de traité-après le 1C mers» 

Il imperte cependant de rrppeler i ce prepes le point.de vue 
du E.F.F. et de Ir S.P.I.O. 

ii) Attitude du P.P.F. 

Le Conseil national du Rassemblement s'^st rénni les 27 et 
26 ivrier'et le 1er mars 1953 à Levallois. • 

Dans Sà résolution sur le Traité C.E.D., il gamine entre 
autres problèmes celui do la Communauté politique. Cette 
résolution dit notamment: 

"la France, depuis plusieurs années, se trouve face à trois 
problèmes : 
- celui du réarmement allemand 
- celui de l'organisation politique de l'Europe démocra

tique 
- enfin, le problème de la stratégie atlantique. 

le traité de Communauté•européenne de difense a la préten
tion de r gler ces trois problèmes. Par malheur, cette 
prétention ^st fausse. 

Son premier et fondamental c.éfaut provient de la concep
tion européenne dont il entend être l'expression, à la sui
te ôe la Coramunaut-' charbon-acier et en prévision de 
l'incroyable Communauté politique que 1'*Assemblée irres
ponsable, siégeant à Strasbourg, est chargée c'édifier» 

D'après cette conception, on appelle Europe un conglo
mérat formé, outre la France et l'Allemagne, de l'Italie 
et des trois pays du Bénélux - conglomérat ..continental, 
dont on suppose qu'il forme une nation européenne n'at
tendant que l'édification d'un parlement et d'un gouver
nement pour prendre conscience de son unité. 

Malheureusement, cette conception ne repose sur aucune 
^ base sérieuse: 

1 e- d'après cette conception, les nations ne constituer:.!~i 
plus la première réalité do la pelitique et le fondement 
de la. liberté, La grande leçon de la République -.st t-fou'. 
au profit d.'.un système qui ne peut conduire qu'a 1 ? ñégátio 
de la démocratie. 

2 e- cexte conception entraîne une coupure mortel I J entre 
la France et le r^ste de l'Union française. La France r.c 
peut abandonner la souveraineté en Europe et la conseiver-
hors 6•Europe J 
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3 ° - cttc conception f'--it Vcr.nconncr p°r lr Fr~nce scn a l i g n 
ée nôcxs./ ir- ~vec 1- Grince-Bretagne. L'Angleterre constitue 
1- première -lliée: elle s'effacerait désormais cVns notre 
amitié politique -u profit cU l'Allemagne. 

4°- P. négation de lr nation,•1^ menace de sécession planant 
sur l'union fr "nç°ist, la séparation entre ce conglomérat et 
les autres notions européennes, rut^nt ce raisons qui donnent 
au p.~ngerïïmismc traditionnel ses plus grandes chances ce 
succès et .'hégémonie a-av: dépens ce 1" France, des -utr^s na-
tj.ons, enfin ce 1" liberté, morne on Allemagne. 

Ce que l'on nomme politique de rechange, est simplement la 
politique nécessaire. 

'C'est lr solidarité occidon aïe 1" France, pour la déien-
se de ses intérCts drns le monde, et pour 1- succès de 1" cau
se de 1~ liberté, doit marquer c m... l'objectif le plus im
portant de sa politique internationale. Mais 1-° conception d'en
semble Ce 1'organisation et c. l'activité atlantique doit 
Ctr:. revue» 

L'Allcmrgne éevr^ prrticiper a 1- solidarité occendt~lo -t 
prendre pl^ce .armi les puissances atl-ntiqu.s. Là, elle peut 
trouver l'expansion eue romance son économie s^ns la f a i r e 

suivre de patentions au coma.ande :ent politique. 

A 1" pauvre Europe /usiennée, restreinte dès le ûép-rt à 
0 '.-fcoites limites, s'oppose lr s ;ulo Euro:: „ vrl-blc: l'Eu
rope ->ssociéo. C'est la réuni'"n Ces chefs de gouvernement, 
' ut or it os légirimos responsables des estinéos de leurs r - •' 
tiens qui doit former cette "uterit' politiqu. nécessaire aux 
nations européennes' pour coordonner l.ur pensée et leur ac
tion. Voila qui n'ompCche p~S, BIEN "v» ce.tr "ire, une consul
tation des peuples currpé^ns sur 1-* nécessité de leur àssooln-
tion ni l'élection d'une assemblée ch^rg'e d'orienter l'r.ctit n 
c'es gouvernements n "tionaux. Mois voila qui permet 1' permanence 
ée l'Union fr nç^iso et a s s u r c - ^ formation de l'Europe . • 
sa seule tase solide. Lr. c~ordination des souverainetés natio
nales, noyau '"'une confédération européenne. 

La. gr-nde qualité de cette cenceptirn, enfin, c' J IT qu'elle met 
a jeur ŝ ris contestations possibles la première nécessité de 
^otre politique: le redressementmtional". . 

Attitude de le S.F_._I. 0. 

Vu qu'en France, 1" ratification du traité C'P.D. ET tout 
tra.it.1 futur instituant la. Communauté européenne eépend ..es voix 
ces socialistes, j'aimerais canner quelques i ètaile sur la po
sition èe ceux-ci. 

Le quotidien "Irris-Pre:-sc" du 13 juin 1953 ' publié une entre
vue avec notre collègue Guy ïiollet: 

"Question: icurquoi vous et les -utreS repr.Sentants-socialis
tes fr nç"is, veus 31..s-vous abstenus lors u vote, 
à Strasbourg, du Projet de Communauté relitique eu
ropéenne? 
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Réponse: Le projet rie nous satisfit sant pas, •'.eus aurions 
pu voter contre» 
Nous nous somr.es seulement abstenus parce que nous 
ne sous-estimons pas les efforts qui ont 'té frits. 
Mais la Communauté politique doit remédier aux dan* 
aors du traité sûr la défense, toi qu'il est scr̂ 'i 
oes négociations. 
Dans le projet adopté par l'As-emblée ad hoc, le 
parlement européen et le Conseil e-x.cutif -.urep' 
sont simplement superposés à l'armée européenne 

• - je dirais volontiers juxtaposés A l'armée euro
péenne. Il est significatif qu'il n'y ait aucune 
disposition d^ns 1' ctuel projet qui èécl~re pla
cer l'armée européenne sous l'autorité des insti
tutions politiques projetées. 
Dans l'état actuel cte-S textes, le parlement euro
péen et le Conseil exécutif européen seraient dé
pourvus des pouvoirs nécessaires pour empêcher 
que la Communauté de d fensc se réduise, en fait, 
à juxtaposer des armées n~ti oncles et pjur assurer 
un contrôle démocrr ique réel sur l'armée euro-' 

'• pSenne, c'est-à-dire pour régler les raports entre 
le pouvoir politique civil et l'organisation mi
litaire conformément aux traditions démocratiques. 

Question: Les pouvoirs réels do la Communauté ic défense 
ont-ils été sacrifiés? 

Réponse: Four avoir voulu, contre notre volent S, étendre la. 
comr.étence, les auteurs du projet ont», sacrifié les 
pouvoirs réels. A l'exception près du vote du bud
get de dépenses de la Communauté de.défense par 
le parlement européen, le projet actuel laisse aux 
gouvernements nationaux les mêmes pouvoirs que le' 
Traité sur la Communal té de défense« 

•Question: Considérez-vous que la ratification du Traité sur 
là Communauté de' ééfense et le Projet de Commu
nauté politique sont liés? • ' 

Réponse : Si j'interprète votre question sous la forme sui
vante: croyez-vous que la. création d'une Communau-

. . . té de défense et l'établissement d'un contrôle 
politique supranational soient liés, je répends 

k sans hésiter: certainement. Four être ratifiée, 
l'armée européenne doit comporter à 1^ fois une 
association effective avec 1° Grande-Bretagne et l.-> 
certitude que cette armée „• .,rr>'. soumise à une auto
rité politique supranationale. Cette double néces
sité correspond, j'en ai la conviction, aux senti
ments de l r majorité des Français. L'Assemblée 
Nationale, d n s l'ordre du jour qu'elle a voté-
avant la Conférence ce Lisbonne, l'an dernier, a de
mandé que l'armée européenne seit subordonnée à un 
pouvoir politique supranational à compétence limi
tée mais réel3Qresponsable devant un parlement eu- ' 
ropéen. Le dernier congrès national au Parti socia
liste, .vous le savez, a réaffirmé la nécessité d'assu
rer un contrôle démocratique sur 1'armée européenne. 

http://somr.es
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Question: Quel devrait être le pouvoir des institutions po
litiques européennes pour contrôler efficacement 
la Communauté de défense? 

réponse: Le Conseil exécutif européen appelé d remplacer, 
sous le contrôle du parlement eurojjéen, le Commis
sariat à la défense, doit "voir les moyens de faire 
face a SCS responsabilités. Or, 1 1 organisa tien décou
lant des projets actuels ne pourrait fonctionner 
efficacement: on a•entrepris de faire une armée com
mune intégrée, mois on ouvre la possibilité du contrai 
re. 
Le deux choses, l'une. Ou bien, les gouvernements 
nationaux perpétueront, sous le couvert de la Commu
nauté de défense, les cloisonnements nationaux, et, 
'vec eux, LA dispersion àt la sbéritilité des efforts. 
L? contribution allemande à ls défense commune ris
querait alors, p"r l n force des choses,, d'être une 
armée hà^ionale allemande. L'armée européenne, ou 
lieu d'être l'instrument efficace d'une sécurité com
mune, Serait le chama clos dç rivalités d'influences 
et ce marchand -ges. Ou bien, chez les gouvernements 
nationaux, la censid ration de L'intérêt commun pré
vaudra sur ces préoccup' tions d'un autre âge. Mais 
les institutions pclitique-s communes étant dépourvues 
de moyens d'action sur l'organisation militaire eu
ropéenne, celle-ci échappera au contrôle du pouvoir 
civil. 
C'est 1" raison pour laquelle, inlassablement, nous 
lutterons pour qu'il sait renoncé à doter la. Commu
nauté politique de compétences d'ailleurs virtuelles 
et qu'au contraire, soit créé un contrôle démocratique 
supranational réel." . • 

On pcesède encore les renseignements suivants sur l'opinion du 
Secrétaire général de la S.F.I.O.: 

lies socialistes français sont prêts, dit-il, à étendre 1? com
pétence de 1' autorité politique non seulement à la Commun.'uté 
européenne de défense., mais encore à la C.E.C.A. A en juger 

p-'-r 1' voie d^ns laquelle ils se sont engagés, il semble, que 
IeS rédacteurs du Irejet a: traité aient voulu ayant tout'.t 
à. tout prix maintenir une com-étence presque générale de l'au
torité centrole, et, le e s échéant, accepter de reconnaître 
plein.ment le caractère supran-tienel de celle-ci. En effet, 

le Projet relatif à l.a Communauté politique - été progressi
vement amendé par des dispositions visant à confier aux Et~ts 
membres l'essentiel e.s attributions et à ni laisser à 1'"auto
rité féa.raie",-eue des pouvoirs limités dent 1' exercice même 
est soumis au contrôle ces Etats. 
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C'est ainsi que le Conseil exécutif européen, 1.. Parlement 
bicaméral,•la Cc_r de Justice répondaient théoriquement à 
la notion d'une autorité supranationale. Mais la création 
d'un Conseil de Ministres nationaux qui possède dans tous les 
cas importants le droit de veto, présuppose la. volonté de, 
réserver aux Et-ts l'essentiel des compétences. Il est encore 
plus significatif que ces organismes, animés par des intérêts 
si divers, ne sont ni coordonnés ni hiérarchisés, mais sim
plement juxtaposés: il n'est prévu aucune procédure en c~s 
de conflit entre le Conseil cx'cutif et le Conseil de Minis
tres nationaux; le parlement n'a. p°s qualité pour recomman
der une procécure de conciliation. 

lour ce qui est ees attributions, il s'agit, en dehors de 
celles qu-. prévoient les traités instituant la Communauté 
européenne, de óéfense et la Communauté européenne du charbon 
et de l'ocier, plutôt de "missions", d'"objectifs généraux" 
qui seraient assignés à la Communauté politique et non. pas de 
droits véritables correspondant à des compétences effectives. 
Les tâches pré-vues: "institution d'un marché commun", "coor
dination de la politique étrangère" revêtent donc la. forme 
d'un simple énoncé d'intentions. 

En résumé, 1^ compétence réelle ^partient entièrement aux 
Et ;ts représentés au Conseil de Ministres; la Communauté-
en tant que "puissance fédérale" ne dispose q,ue d'une compé
tence virtuelle. En conséquence, alors q U ¿ l'outorité fédéra.Je 
virtuellement conéctente dispose en faveur de son parlcmei t 
de certains moyens de faire pression - sur .les Et~ts, elle de
vrait cependant attendre que ceux-ci lui abandonnent des ' 
droits; P prétendue "autorité fédérale" se trouverait ainsi 
en état de consultation permanente avec le Conseil de Minis-' 
tres et son parlement serait condamné pendant longtemps à 
jouer un rôle très semblable à celui ée l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe. On a créé tout au plus un pe
tit Conseil de l'Europe des Six» En raison de cette structure 
de La Communauté, il serait en outre très diffi«ile de réalis 
l'ass.ociation avec des Etats tiers qui est pourtant désirable 
au plus haut point," 

Congrès du M.R.P. (Paris, 22-25 mai 1953). (cf. aussi la note 
AA/CC/OT(5) 32 établie par le Secrétariat). 

Le M.R.P. o tenu son congrès à paris scus 1 devise "Cons
truire l'Europe pour ossurer la paix", l'après-midi du 24 
mai était consacrée â l'examen de questions de politique e'xté 
rieure, 

la discussion s'est ouverte sur un rapport de H. ce Menthon. . 
le rapporteur a souligné la nécessité d'une prempte ratifica
tion du Traité instituant 1.« Communauté européenne de défense 
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Pour ce qui est du Projet de traité, l'orateur a déclare 
qu'il souhaitait vivement que les gouvernements n'amendent 
pas trop ce texte, 

« 

Au cours de la discussion, K. Alfred Coste-Floret a rappelé 
qu'e, chaque raidissement des nations européennes a corres
pondu une offensive de paix étu Kremlin. Personne, dit-il, ne 
se pose certes an adversaire du négociations à quatre eu 
même A cinq; mais de telles négociations ne seront couron
nées de succès que si l'on persévère dans la politique euro
péenne. 
De même, M.. Robert Schuman a souligné que les problèmes eu
ropéens dans leur ensemble sont indépendants do la conjonc
ture internationale et doivent être résolus en tout état de 
cause. 

Dans sa motion sur la politique extérieure, le congrès de
mande l'institution rapide d'une autorité politique européen-
os supranationale comportant une assemblée des Peuples élue 
au suffrage universel -et dont relèveraient la Communauté du 
charbon et de licier et la Communauté de défense, 

le congrès demande à la Commission executive et aux groupes 
parlementaires du M.R.P, de déclarer que la continuation de 
la politique étrangère française poursuivit a V 0 C ténacité p a r 
Robert Schuman et Georges Bidault, notamment sur le plaî: eu
ropéen, doit être une exigence essentielle lors de la consti
tution de tout gouvernement, 

iii) Gouvernement 

Dans sa déclaration d'investiture,du.6 janvier 1953, M.. René 
Mayer, avant de définir sa position à l'égard de la Comnunaut 
européenne de céfense, s'est exprimé comme suit: 

"La construction de l'Europe demeure la. pierre angulaire de 
la politique extérieure de la France. En Ce moment même 

^ commencent à Strasbourg de libres discussions où s'affron
teront sur l'édification d'une Communauté politique euro
péenne des opinions diveirses. II o=t essentiel que les 
institutions dont l'étude va 'être poursuivie tiennent compte 
de l'intégration à la Rér Ublique ' française de nos terri
toires d'outre-mer, et demeurent compatibles ^vec les prin
cipes qui sont la. sauvegarde de l'Union française". 

Parlant quelques semaines p.us tard devant la Commissi on des 
affaires étrangères de l'Assemblée Nationale, M. Bidault se 
montrai-e réservé sur le projet d'institution e'une Commune ut 
politique; il a reconnu le "caractère fondamental" de ce.l-_-
ci, mais, à son ".vis, il ne s'agit encore que d'"explerati n 
et son gouvernement, dit-il, n'a pas encore arrêté, son atti
tude. 
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Le 9 nrrs, M. BidFult exposait devant l'Assemblée Nationale 
quel ,st, à son sens, L but immuable de 1° politique fran
çaise : 

"Ce but, dit-il, est de faire 1' urepo sans défaire Dr Fran-' 
ce» Tache immense qu'il convient, même si l'on ciffèro sur 
les moyens à emnloyer, de ne pas- calomnie/r. F^lr^ l'Europe, 
nr.ic ne cas y disparaître. Engager au contrrirc la France 
à' la Ltête .de 3e Comnunaut: européenne dont elle doit-être 
l'initiatrice _t l'inspiratrice. Nctr*- place cans la direc
tion du monde, nous no l'occupons ni p°r i'avour ni par survie. 
Certes, nous somnfes fiers de notre passé, mais c'est sûr le 
présent et sur notre sens di l'avenir que se fonde notre 
résolution. Nous parlons au nom de cent vingt millions d'hom
mes. En leur nom, nous poursuivons la consolidation «de l'U
nion française et la création de l'Europe". 

Dans sa déclaration d'investiture, le 10 juin 1953, H. Bi
dault déclarait 'notamment: 

"Grèce à 1" force que constitue cette communauté de 120 rail
lions d'hommes, la France peut non seulement tenir sa place 
dans l'alliance atlantique sans s 1 exposer -à. aucune dépen-
dpnee, mais encore attacher à la construction de l'Europe 
•son espoir et son renom. 
Si la France a proposé la création d'une Communauté européenne 
de défense, c'est parce qu'elle voulait renforcer la pro
tection du continent, sans ^Itérer le c-r~ctère purement dé-
fensif ce la coalition occidentale» 
Engagée sur l'initirtive de la France, poursuivie sous, plu
sieurs gouvernements, r négociation a conduit à r signa- • 
turc d'un traité auquel le Conseil ~tlantique a donné son 
approbation et dont le sert est lié à celui des accords con
tractuels passés -vec l'Allemagne fédérale par les Et"-ts-
Unis, l n Grande-Bretagne et nous-mêmes. . 
Cju'il soit ou non prrtisan de ia Communauté européenne de 
défense, aucun d'entre vous ne conçoit, j'en suis sûr, qu'un 
gouvernement puisse se dispenser el'engager son. existence, au 
point où nous en sommes, sur une matière d'une telle gravité, 
le jc.ur où la sign-ture des protocoles interprétatifs, la 
conclusion des négociations en cours a V e c p^ Grande-Bretagne., 
et la certitude d'un règlement de l'a question sarroise permet
tront au parlement de se prononcer. 
D'ici là, et.c'abord à Rome, nous poursuivrons nos efforts 
pour édifier une autorité politique européenoe, en restant 
fidèles à cette maxime fondamentale: faire l'Europe sans dé
faire la. France, je veux dire aussi, sans défaire l'Union 
française"» 
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Le Gouvernement français doit actuellement précéder à !'••'-
labor-tinn d'un mémoire qui porter sur quatre peints es
sentiels i 

i) Elections européennes au suffrage universel et di
rect: d'accord 

ii) Compétences' économiques: pas d'extension sans un n-
^ nimité 

iii) Territoires d'outre-mer: fortes réserves 

iv) Nomination du Président du Conseil exécutif euro
péen: réserves» 

9») Italie 

i) f T l c m a i t 

Jusqu'ici, le projet n'" p°s fait non plus 1 
discussions au parlement italien. 

)bjet 

ii) Gouvernement 

Le gouvernement italien a élaboré«une note qui p*rt du 
fait qu'à l u r réunion de 'fxxs, les Ministres des Affai
res étrangères ont accepté.1'intégration de x° Communauté 
européenne 
européenne 
1'élection 
universel. 

cier et La Communauté du charbon et de i' 
de défense d'ns un système politique unique ET 
des membres d'une Chambre des Peuples au suffrag 

Peur le surplus, 
de questionnaire 
suivants : 

a) Durée du traité 

b) Composition écs deux enambres. 
sur le base ce la prrité, à la 
sièges devraient être répartis 
graphique, le cas échéant "vec 
mum et d'un minimum» 

le gouvernement italien établit une sorte 
qui porte AYANT tout sur les problèmes 

Si le Sénat 
Chambre des 

-st composé 
Icuplés les 

pres le principe demo-
le correctif d'un maxi-

c) Constitution des organes exécutifs. Comment les membres 
de ces organes doivent-ils être nommés? Doivent-ils 
l'être par le parlement? Celui-ci doit-il nommer seule
ment le Président ou bien tous les membres? Le système 
d'intégration des organes exécutifs de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier et de la Communauté 
européenne de défense, tel qu'il est prévu par le traité 
est-il'bon? 

d) Comment définir avec précision les rapports 
Conseil de Ministres nationaux et les 
Quel est le système de vote au Conseil? 

-ntre le 
organes exécutifs? 
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c) Pour ce qui est des competences de In Cour de Justice, le 
principe de la division des pouvoirs ne devrait-il p"s 
être appliqué plus strictement? 

1 f) Quels sont exactement les droits que l'on scnge à confé
rer à la Communauté en matière de politique extérieure, 
et, -vant tout, en matière d'intégration économique? 

10>) P".ys-Bas ' 

i) Parlement 

La Deuxième Chambre des Et~ts Généraux des. Pays-Bas a procédé 
les 28 et 29 avril à un débat sur le Projet de traité. Ce 

* débat a montré qu'à l'exceptien des communistes, qui. repré
sentent environ-4 % des électeurs, "ucun des partis politiques 
n'est opposé à l'idée d'une Communauté européenne. Il s'est 
toutefois manifesté des divergences de vues sur la'question 
de savoir si le Projet -est acceptable ou non. Le projet a. trou 

• • vé son plus grand app Ui chez les porte-parole des deux p-rtis 
politiques les plus importants: le larti ou T r v i l et le par
ti Populaire Catholique, qui" représentent chacun environ 
30 % des électeurs. 

Le\ Président de la Chambre, M. Kortenhorst (parti lopulaire 
Catholique) Q déclaré que, tout en' faisant les réserves d'u
sage, son groupe votera, le Projet. 

Au noiabre des porte-parole des deux autres p-rtis de coalition, 
Ma Schcuten (parti Antirévclutionnaire) 3 déclaré qu'il trou
vait le Projet trop vague et a mis la Chambre en ; nrde contre 
toute précipitation dans la création de communautés interna
tionale s. 

K« Schmal (Pa.rti de l'Union chrétienne historique) n'a pu 
voir"dans le Projet qu'une esquisse assez réussie; il estime 

• Y cependant qu'elle ne doit pas être acceptée» 

M. Oui (Parti libéral), appartenant à l'opposition, considère 
le Projet comme une "ba.se de travail" qui permettra aux gcu-

. Versements de poursuivre le travail» • 

Deux petits partis (représentant chacun 2% du corps électoral) 
ont rejeté le Projet» 

Tous ceux qui n'ont pas rejeté de prime abord le Projet sent 
unanimement, d'accord sur la nécessité d'une intégration oco- • 

. nomique allant de pair ?vee 1*intégration politique. A l'excep 
tian de Mlle Klompé (p-rti populaire catholique), tous les, 
orateurs pensent que le moment n'est pas encore venu de pro
céder à des élections au suffrage uni1erscl à la première 
Chambre» 
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Tous les orateurs se sent prononcés contre l'idée d'un Sénat 
constitué selon le principe de.l" p-rité (à l'exception de 
Mlle Klompé, de MM. Schmal, Zandt. et, d~ns un certains sens 
aussi, de M» Oud). 

MM. Kortenhorst et Schma.l voudraient que l'~rt, 28 soit com
plété ce manière.que chaque pays soit représenté au moins 
par -un membre ou Conseil exécutif européen» 

Aucun o:--teur (à l'exception d'un eroupe représentant 2 ^ de 
la Chambre) ne s'est prononcé pour le droit de sécession; 

ii) Gouvernement 

Au cours de ce débat,. H» Beyen, Ministre des Affaires étran
gères, a déclaré ne p rs pouvoir accepter une Communauté po
litique qui ne S'assigne pas immédiatement comme tâche es
sentielle et bien définie l'intégration économique. Il n'est 
p-as disposé non plus à accepter une période transitoire de 
5 ou 6 ans. Il 9 déclaré, en outre, qu'il déplorerait que 
l'on accepte déjà maintenant le principe d'élections au 
suffrage universel. 

« 

En ce qui concerne la nomination des organes exécutifs, le 
Ministre s déclaré qu'il ne saurait approuver aucun système 
qui ne garantisse pas la représentation de chaque pays. En 
outre, il n'entend pas préparer la voie à la création- de 
nouvelles autorités supranationales compétentes pour des sec
teurs fragmentaires ni d'autorités qui ne tiennent aucun comp
te des problèmes, économiques do l'Europe. 
Aux yeux du Ministre, le Irejet 
simple rapport d'experts» 

o traité est davantage au'un 

Dans une lettre du 5 mai 1953, accompagnant son mémoire sur 
la. Communauté européenne, le gouvernement. néerlandais a iéclaré 
que les compétences économiques prévues au Chapitre 7, Titre III. 

A ne suffisent pas à garantir que la Communauté pourra réaliser 
™ avec succès et avec la force nécessaire le marché commun et 

en assurer le développement. 

Le gouvernement estime qu'il faut enfisager, dès maintenant, 
les mesuras appropriées pour atteindre le but. C'est pourquoi, 
il propose 1" création d'une union douanière. 

Lors d'une conférence de presse tenue à l'occasion de la réu
nion des Six Ministres à Paris,, le 13 mai, M. Beyen a informé 
les journalistes que le gouvernement néerlandais n'estime pas 
opportun de transférer immédiatement à la. Communauté politique 
les attributions ce la Communauté européenne de d fense et 
celle* de la C.E.C.A. Il n'est pas bon, dit-il, de d'.ranger pré
maturément les organes de ces institutions, 

11.) Luxembourg 

Le gouvernement luxembourgeois fait remarquer qu'il, faut'en tout cas 
éviter une extension autcm~ticu o des attributions de la Communauté. 
Ce gouvernement exprime également Certaines inquiétudes au sujet 
de l'indissolubilité de la Communauté, 
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III 

12.) Cinquième sessi on ordinaire de l'Assemblée consultative du 
Conseil çe^l' Europe (Strasbourg, 7-11 mai 1953~)~. ( cf. aussi l«s 
notes A ^7cC/rGT(5T30, 31 établies par le Secrétariat). 

a) La session a et é consacrée principalement o. la discussion 
du ïrojet ce traité. 

Le rapport présenté par M. Bohy et complété par deux projets 
de résolution constitue le principal docuient servant de case 

p de discussion. Ce rapport est très favorable au Projet 
de.traité. . , 

M. Bohy explique au début de la discussion que le sens de 
celle-ci est le suivant: 

Le problème de la Communauté est aujourd'hui posé de telle 
manière qu'il n'est plus temps jour l'Assemblée consultative, 
de se prononcer pour ou contre lui, car dans un proche ave
nir les parlements nationaux des pays intéressés seront ap
pelés à le faire. La question cruciale est de savoir si 
la Communauté se fera ou non. 

Si elle sQ:feit, le Conseil de l'i-urope pourra en retirer 
un grand surcroit de force. Mais si elle échouait, il retrou
verait lourdement hypotéqué l'ensemble de sa tâche primiti
ve. Mais s'il est lui-même, ne fût* ce que pour une faible 
part ou simplement d'apparence, l'auteur, le co-auteur 
ou le complice de l'échec, aurait-il encore l'autorité morâe 
nécessaire pour reprendre une tâche aussi difficile ? 

•b) Alors que les représentai ts des Etais membres du Cbnseil de 
l'Europe nefaisant pas partie de la Communauté se sont pro
noncés e n râ^.JéJAté-'oh^fnvour'du Projet, l'attiédies' rerrésen-
britanniques, à l'exception de Lard Layton et M. Longden,'" xr,-t -
a été' tout au moins extrêmement réservée, „.• '-. '. 

c)'L'Assemblé e a adopté une recommandation générale adressée 
au Comité des Ministres du Conseil de l'Europe et une recem-

V mandati-n spécial, adressée aux Ministres des Affaires 
Etrangères des Six pays) ces recommandations qui portent 
•sur des points particuliers du projet de constitution sent-
destinées à faciliter la collaboration générale au sein 
du Conseil de l'Europe. En outre, à la suite d'un rapport 
de Lord John Hope, l'Assemblée a adopté une résolution con
cernant les dispositions du Projet relatives a 1'pssociatior 
d'Etats tiers et à la liaison de la Communauté européenne 
avec le Conseil de l'Europe. 
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d) Du point de vue politique, c'est ls recommandation adres
sée au Comité des Ministres du Conseil de 1'Europe qui pré
sente le plus d'intérêt (recommandation 1T° 44). 

Ce texte comprend, à 1" suite de considérants circonstanciés 
qui permettent d'escompter un "oui" de principe, un alinéa 
a) recommandant au Comité des Ministres: "que les gouverne nu ne. 
des Etats membres du Conseil de l'Europe qui se proposent de 
créer le Communauté eiropéenne parviennent à une décision 

j rapide sur le Projet de traité qui leur est maintenant scu-
/ mis". Il y a lieu de faire remarquer que le texte de la pro
position primitive recommandait eue les gouvernements des 
Et nts membres dù Conseilde l'Europe qui se proposent âe 
créer la Communauté européenne réalisent rapidement la tâche, 
qu'ils ont entreprise. 

Dans l'alinéa b), il est recommandé "que les gouvernements 
de tous les Etats membres fassent, au cours de l'année oui 
vient, des efforts résolus pour développer une union plus 
étroite dans le cadre du Conseil de l'Europe, entre toute., 
les nations y représentées,, afin que ce'tte union plus l~rge 
puisse fortifier, en même temos que celle créée dans la 
Communauté euro pi enne, 

e) Au vote, 76 membres ont voté "oui", 7 ont voté "non" et 18 
se sont abstenus. Pour ce qui est des représentants de la 
Grande-Bretagne, les travaillistes ont unanimement voté 
"oui" ainsi que Lord Layton et les deux conservateurs, Lord 
Hope et M. Longden. Les 7 autres conservateurs se sont 
abstenus. En outre, se sont: abstenus également trois Fran
çais (les socialistes Guy Mollet et Silvandre et M. Pezet, 
membre du M.E.P.), trois Belges (MM. Struye et Leynen du 
Parti Social Chrétien, et M. Polir., socialiste), un néerlan
dais (M. Schmal), un sarrois et trois suédois appprtenant 
au parti socialiste démocrate. Les votes négatifs ont 
été émis par les membres du P^rti socialiste allemand, 

. V 
13,) Sixième Congrès du Mouvement Socialiste pour les Etats-Unis 

d'Europe (Liège, 29 - 31 mai 1953 ), ("cf. aussi p3 note du Secré
tariat AA/CC/GT(5)33). 

Le premier jour du congrès, les quatre exposés suivants ont 
été présentés: 

a) P,H. Spaak: "L'ur.ification européenne: où en sommes-nous?" 

b) F. Pinet, membre de la Haute Autorité: "La Communauté eu
ropéenne du charbon et de l'acier". 

» 

c) P. Dehous.se: "La Communauté politique et la Communauté de 
défense". 

http://Dehous.se
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d) AndréPhilip: "Le Souvenait socialiste pour les Etats-Unis 
d'Europe et les problèmes ^ctuels de l'unification euro
péenne". 

a) M. Spaak insiste sur le fait que le Goratmnauté.européenne 
de défense est une réalité qui constitue un des éléments 
ce la construction de l'Europe. Tout socialiste, dit-ilj 
donnera sans hésiter sa préférence à l'institution de la 
Communauté européenne de défense plutôt qu'à 1? création 
d'une armée allemande nationale. Mais la. question, du réar
mement allemand est aussi une question posée por le po
litique russe. 

M., Sp^sk fait remarquer que l'unification européenne exige 
une autorité supranationale. L^s expériences faites avec 
le C.E.C.A. l'ont déjéè démontré pratiquement en ce qui 
concerne celle-ci. Sans la Haute Autorité, cette entre
prise aurait déjà échoué. C'est pourquoi, en ce qui con
cerne la Communauté politique envisagée, M. Spaak se dé
clare prêt à faire des concessions, mais à une condition 
seulement: il faut que. l'Exécutif soit maintenu tel 

qu'il est prévu dans le projet de constitution. Or, 
c'est précisément sur ce point qu'il'y a lieu de redouter 
que le Projet ne soit mutilé. La plus grande vigilance 
s'impose donc.. 

M. Spaak reproche aux adversaires de l'unification euro
péenne de ne pas avoir d'autre .solution proposer. 

b) M. Pinet Signale dans son rsp port que l'es syndicats 
doivent s'adapter à la situation créée p^r le marché 
commun de la. C.E.C.A., ce qui est parfaitement possible 
s'ils agissent de concert sur le plan international. 

c) M. Dehousse, sénateur, s'étend longuement sur la question 
de la Communauté politique. Il dit que celle-ci implique 
avant tout deux conditions fondamentales et inéluctables: 

1) des élections au suffrage universel pour la constitution 
• . du parlement; 

2) la constitution d'un exécutif réellement supranational, 
capable d'agiret'ôifeveur de laquelle il fauara, le cas 
échéant, faire certains abandons sur aes questions de 
compé ter :e. 

M. Dehousse.se prononce également pour la ratificotion du 
Iràté instituant la Communauté européenne de défense,, dont 
les insuffisances sont compensées, dit-il, par 1'insti
tution de la Communauté p- litique au sens du projet. Le 
Commissariat sera. °iors ahsorbé par le Conseil exécutif 
européen qui est responsable devant le parlement européen. 
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M. Dehousse met sesauditeurs en garde contre 1 ' abandon de 
la voie européenne qui passe p°r la Communauté eiropéennc 
de défense et par la Communauté politique. Un échec entraî
nerait, dit-il, la résurrection du nationalisme» 

d) M. André Philip fait r'emarruer , au sujet de l'Allemagne, 
qu'en cas de neutralisation, ce pays tomberait sous la. 
dépendance des soviets, ce qui marquerait également la 
fin de l'indépendance du reste de l'Europe, 

e) Pans sa résolution sur'les problèmes politiques, le Hou-
w vement socialiste constate que l'unification européenne 
* est une tâche qui doit être poursuivie indépendamment 

des fluctuations de la guerr- froide. L'édification de 
x'Europe né saurait en aucun cas constituer l'enjeu o.'une 
rivalité ou l'objet d'un marchandage. 

L'unité de l'Europe est la seule voie qui conduise à la 
réalisation des réformes fondamentales de structure qui 
sont nécessaires, si l'on veut défendre les intérêts 
matériels et spirituels des peuples et résoudre durable
ment les problèmes économiques et sociaux actuels. 

L'unification de l'Europe est un pas décisif dans la voie 
de la nécessaire reconciliation franco-allemande. Le Mou
vement socialiste recommande une fois de plus l'acceptation 
du Traité de la Communauté européenne de défense qui, 
mal ré ses imperfections, constitue un des éléments de la 
construction de l'Europe et ûn des moyens les plus effi

caces d'en assurer la sécurité, 

Le Mouvement demande qWune décision soit prise au plus 
tôt en ce qui concerne le Projet de traité et que l'essen
tiel du contenu de celui-ci soit maintenu. Il émet égale
ment le voeu que le Trai té instituant la Communauté euro-

. péenne soit soumis en même .temps que le Traité instituant 
I e communauté européenne de eéfense à l'approbation des 
parlements nationaux, 

f) Une résolution sur les problèmes économiques, adoptée 
à l'unanimité, attire l'attention sur certains problèmes so
ciaux. 

Là encore, le Mouvement souligne que la C.E.C.A, ne peut 
être qu'une :ape dans la voie de l'intégration 
européenne. Elle doit être suivie de l'intégration éco
nomique complète sur 1 ° base d'une politique commune des 
six pays. 
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I4*# ) Conseil de Ministres 

Les 13 et 13 mai, les Ministres tes-Affaires -étrangères qui 
composent le Conseil spécial de Ministres ont tenu une réunion 
à Faris pour discuter le Projet à a traité. 

Au cours de cette conférence, deux résultats importants ont 
été a cquis : • * 

a) Il a été convenu qu'une conférence gouvernementale se 
tiendrait»à Rome, du 12 juin au 1er juillet, soùs la pré
sidence de M. ce Gasperi, Ministre des Affaires étran
gères ,de la République italienne, Président du Conseil 
de Ministres de la Communauté européenne du charbon et 

. de l'acierf cette conférence réunir? les Ministres eu 
les remplaçants et experts officiels désignés par ceux-
ci. Le 10• juillet, les Ministres se rencontreront à La -Hay. 
pour entendre-ûn rapport de M. do Gasperi sur les résul
tats de la réunion de Rome et tenir une nouvel le confé
rence. ; 

| Ce premier programme permettait d'éviter tout ret?rd 
| dans l'examen dos problèmes dont il s'agit. En outre, 
le travail demeurait ainsi sous le contrôle'des Minis
tres et ne serait pas livré à la procédure, toujours 
longue' et incertaine des conférences c. ' experts. 

En raison de la crise ministérielle française, cet ho
raire n'a pas pu être tenu. Toutefois, les Ministres 
se réuniront'lundi 23 juin en une conférence d'une jour
née. 

b) Il y a lieu de souligner que la Commission Constitution
nelle avait déjà participé ' àJ^_primi^^__réunioii des 
Six Ministres des Affaires étrangeres"^ù~ëTle~~était re- •< 

« présentée par KM. Benvenuti, Blaisse, Dehousse, Teitgen 
et moi-même. Nos collègues', tout particulièrement M. De-
housse, ont eu l'occasion de pré s enter, pendant deux heu
res, un-exposé sur les bases du Projet de traité. 


